ARRETE # 78

ARRETE AMENDANT L'ARRETE # 61 ARTICLES 20 ET 21
QUI SE LIRONT DORENAVANT DE FACON SUIVANTE

Article 20 - biffé.

Article 21 - guicongue enfreint une disposition du présent
arrété est coupable d'une infraction et est passible, sur
déclaration sommaire de culpabilité&, d'une amende de $20.00

au plus par jour ou le manquement continu jusqu'd concurrence
de $200.00.

lERE LECTURE PAR SON TITRE: 1l avril 1983
2IEME LECTURE PAR SON TITRE: 1 avril 1983
LECTURE DANS SON INTEGRALITE: 17 mai 1983

3IEME LECTURE PAR SON TITRE 17 mai 1983
et adoption:
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Jacgues P. Lanteigng, prési- Secrétaire-greffier
derf de 1l'assemblée




